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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO 2004. 059 DU I I I.'EVRIER 2OO4

Portant nomination des Directeurs Techniques
au Ministère de l'Agriculture, de l'Elevage
et de la Pêche.

LE PITBSIDtrNT DE LA REPUBLIQT]E,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOI,]VERNE}I ENT.

Vu la loi n" 90-032 du I I décembre 1990 portant constitution de la République
du Bénin ;

Vu la proclamatior.r le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n" 2003-209 du l2 juin 2003 porlant composition du
gouvemement ;

Vu le décret n' 2001-364 du l8 septembre 2001 portant attributions, organisation
et for.rctionnement du Ministère de l'Agriculture, de I'Elevage et de la Pêche ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séauce du 28 janvier 2004 ;

DECRETE:

Article I "'- : Les personnes dont leurs noms suivent sont nommées Directeurs
Techniques dans les structures ci-après, au Ministère de I'Agriculture, de
l'Elevage et de la Pêche :

Directeur des Ressources Financières : Madame Séraphine BEDIE épouse
DOSSOU

I:ii.-

Sur proposition du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche ;
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- Directeur cles Ressources Humaines : Monsieur Cyriaque Louis HOUNNOU

- Directcur des Forêts et des

Ressources Naturelles : Monsieur lbrahima Mahazou GOMINA

- Dir ecteur de I ' Elevage : Monsreur Louis Kossoukpè GNAHO

- Directeurs des Pêclres Monsier.rr Sirnplice SOGAN.

Article 2: Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prer.rd effet pollr compter de la date de prise de fonctions des
intéressés et sera pr-rblié au Joumal Ofïlciel.

Fait à Cotonou, le '1 1 févrler 2OO4

Par Ie Présiderrt de la Républiquc,
Chef cle I'Ltat, C'heldLr Gouvemement,

N{athieu KEREKOU

Le Ministre des Finances et de
l'Economie,

Le Ministre de l'Agriculture, de
l'Elevage et de la Pêche,

Grégoire LAOUROU.- Ltza.r ouETo.-

AMP[.[A'I'IONS : PR (r AN 4 C'S 2 Ç'Ç' 2C'ES 2 IIAAC 2 MFE 4 MAEP 4
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